
L’affaire de la Coopérative agri-
cole régionale spécialisée en cul-
tures industrielles (Carsci), dont le
siège est situé à la Tabacoop de
Annaba, est revenue ce dernier
lundi devant le tribunal criminel de
la Cour de justice de Annaba. 

Jugé en deuxième instance suite à une
décision de la Cour suprême après l’intro-
duction d’un appel, le tribunal a confirmé, en
début de soirée de cette journée, la peine de
deux ans prononcée lors du premier procès,
tenu en 2012, à l’encontre de l’ex-directeur,
l’un des deux principaux accusés, assortie
d’une forte amende. Le second mis en
cause, qui occupait le poste de président de
la Carsci, est décédé en prison la veille du
premier procès. Les dix autres concernés
dans cette affaire, ayant déjà bénéficié d’un
acquittement au premier procès ont assisté
au deuxième en tant que témoins. Les griefs
reprochés aux ex-gestionnaires portent prin-
cipalement sur : dilapidation de biens
publics, détournement de deniers publics et
abus de biens sociaux.  

Cette affaire a fait l’objet de deux plaintes
déposées respectivement par le wali de
Annaba et la direction des services agri-

coles. Les deux plaintes sont intervenues en
2009, au lendemain de l’élection d’un nou-
veau conseil de gérance qui se retrouvait
face à un patrimoine entièrement dilapidé. La
plainte des services agricoles, appuyée par
la direction des domaines, propriétaire du
patrimoine depuis 2002 (transfert de biens),
s’ajoute à celle déposée par la même institu-
tion en 2008. 

Propriété de l’Etat, attribuée en jouissan-
ce à la Carsci, ce patrimoine, un héritage de
l’époque coloniale, est très important, car
composé d’un parc foncier de plusieurs mil-
liers d’hectares de terres agricoles, d’immo-
bilier constitué de fermes agricoles, villas,
habitations, unités d’élevage et de transfor-
mation agroalimentaire (tomate, coton,
tabac, huile…). Elle disposait également
d’équipements d’entretien et de maintenan-
ce, de transport en commun, d’engins agri-
coles et d’assainissement, locaux commer-
ciaux et administratifs, hangars, complexe
sportif et de loisirs. Elle était même proprié-
taire de biens immobiliers à Marseille
(France). La dilapidation de cette coopérati-
ve était favorisée par l’absence de tout
contrôle sur la gestion. 

L’affaire a fait grand bruit dans les milieux
de ses centaines d’adhérents des wilayas de
Annaba et El Tarf qui étaient dépouillés
même de leurs bénéfices durant plus d’une
décennie (2000-2011). Ces derniers s’in-
quiètent quant à l’avenir de leur coopérative
entièrement vidée de ses biens, évalués à
plus de trente milliards de dinars et qui est,
en outre, redevable de plusieurs dizaines de
milliards de centimes aux impôts, aux assu-
rances sociales ainsi qu’à la banque de
l’agriculture et du développement rural à titre

de crédits.  L’ensemble de ce patrimoine a
été détourné de sa vocation initiale (agricole
et agroalimentaire). Les biens immobiliers
ont été cédés à des personnes qui n’ont rien
à voir avec le secteur pour en faire des com-
merces, des ateliers ou des dépôts. Pour le
matériel (machines agricoles et autres) dont
trois unités de transformation de tomate
industrielle ont été cédées ou louées à des
tiers ou tout simplement abandonnées aux
vicissitudes du temps et des intempéries
pour finir comme ferraille. L’exemple de la
conserverie de Boutheldja, dans la wilaya
d’El Tarf, est, à ce propos, édifiant. Elle a été
dotée de nouveaux équipements avant
d’être louée à un opérateur turc pour une
somme de huit millions de dinars/an. 

Cette conserverie, qui était sous la mena-
ce d’un dépôt de bilan, s’est retrouvée
comme par enchantement très rentable sous
la direction de son acquéreur turc, égale-
ment bénéficiaire de la location de terres
agricoles à haut rendement, propriété de la
même coopérative pour la culture de la
tomate industrielle destinée à alimenter
«son» usine. 

Après plusieurs années d’une exploitation
féroce et d’une cagnotte se chiffrant à des
dizaines de millions de dinars, le locataire
turc avait abandonné cette unité dans un état
lamentable, un peu à l’exemple de ce
qu’avait fait le groupe ArcelorMittal au com-
plexe sidérurgique d’El Hadjar. 

A. Bouacha
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TRIBUNAL DE ANNABA

Peine confirmée pour l’ex-directeur
de la CARSCI 

LA DIVISION CENTRE
FRAPPE FORT

Un réseau
de trafic d’objets
d’art démantelé 
Coup de filet de la police judiciaire de

la Sûreté de wilaya d’Alger dans le milieu
de trafic d'œuvres d'art et de pièces
archéologiques. 

Les éléments de la police judiciaire
relevant de la Division Centre ont mis hors
d’état de nuire un important réseau de tra-
fic et de vol d’objets d’art, a-t-on appris de
source proche de la Sûreté de wilaya
d’Alger. Ainsi, la brigade criminelle a saisi
32 toiles et œuvres d'art rares et arrêté
plusieurs personnes formant cette bande
criminelle.  

Les auteurs de ces vols, dont un repris
de justice, ont été arrêtés par les services
de sûreté qui ont réussi à récupérer 32
toiles, 3 statues ainsi que des pièces
archéologiques rares. Selon l'arrêt de ren-
voi, les faits remontent au lendemain
d’une plainte déposée par une femme,
dont la maison, sise à Alger, a été cam-
briolée le mois dernier par deux individus,
qui ont emporté deux toiles et trois sta-
tues. 

Après les investigations, les éléments
de la brigade judiciaire ont procédé à l'ar-
restation des auteurs et à la récupération
des deux tableaux. 

C’est ainsi qu’une trentaine d’autres
objets d’art signalés comme volés ont été
récupérés. Les mêmes services ont récu-
péré également deux fusils de chasse uti-
lisés par les membres de la bande crimi-
nelle.

A. Bettache

Selon le communiqué, pas
moins d'une douzaine de per-
sonnes ont été arrêtées et pré-
sentées par devant les services
de la justice.

Selon le même communiqué,
cette action entre dans le cadre
de la lutte contre les crimes et
autres délits sous toutes les
formes, engagée par les ser-
vices de la gendarmerie , quatre
affaires ont été traitées par ces
derniers dont une au niveau de
la commune de Zerg, une com-
mune à l'est du chef-lieu de
wilaya lorsque un fellah se rap-
procha de la gendarmerie pour
porter plainte contre des voleurs
ayant visité sa ferme et qui se
sont emparés d'une douzaine de
têtes de moutons. Suite à cette
plainte, les éléments de la briga-

de se sont lancés dans une
enquête de recherche qui s'est
soldée par l'identification et l'ar-
restation de quatre jeunes à l'ori-
gine de ce vol, les bandits ont
été présentés et écroués.

Dans la commune de Dhalaâ
située plus à l'est du chef-lieu de
wilaya, un autre vol a été enre-
gistré et a concerné quatre
autres voleurs qui se sont empa-
rés d'une dizaine de têtes , les
malfaiteurs ont été arrêtés, pré-
sentés et écroués durant la
même période.

Le même communiqué préci-
se qu'à la fin du mois écoulé, les
éléments de la brigade de la
gendarmerie de Henchir-
Toumghani ont réussi à mettre la
main sur une autre bande de
voleurs constituée de deux per-

sonnes reconnues par la victime
qui a perdu 6 têtes de moutons,
ces derniers ont à leur tour été
arrêtés et écroués par la justice.

Dans le même cadre, un
maquignon de la commune de
Djezia s'est rapproché de la bri-
gade de la gendarmerie pour
porter plainte pour le vol de 

8 têtes de moutons de son chep-
tel, les investigations engagées
par la gendarmerie ont abouti à
l'inculpation du propre berger qui
a tissé un scénario de vol pour
s'emparer lui-même de 8 têtes
de moutons, ce dernier a été
arrêté et écroué.

Moussa Chtatha

MÉDÉA
Un mort et trois blessés dans

un accident de la route 
Une personne a péri et trois autres ont été blessées dans un

accident de la circulation survenu dimanche sur la RN 40 au lieu-
dit Hassi Nsara dans la commune de Chahbounia dans la wilaya
de Médéa. Le drame est survenu suite à une collision entre une
voiture utilitaire et un bus de transport de voyageurs.

Le corps sans vie de M. M., 58 ans, a été déposé à la morgue
de l'hôpital civil de Ksar El Boukhari par les éléments de la
Protection civile de Chahbounia qui ont prodigué les premiers
soins aux trois blessés avant de les évacuer vers le dispensaire
de la commune sus-citée.

M. L.
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Des voleurs de cheptel
sous les verrous

Selon la cellule de communication de la Gendarmerie
nationale qui nous a transmis le communiqué, les diffé-
rentes brigades du groupement de la gendarmerie ont
réussi ces derniers temps à intercepter les membres
d'une dangereuse bande de malfaiteurs spécialisée
dans le vol de cheptel.


